
Interpellation concernant la vidange des containers à verre et l’enlèvement des ordures ménagères 
 
 
Monsieur Godat, 
 
Je me permets de vous demander de mettre cette interpellation à l’ordre du jour pour la séance du 
Conseil général de ce lundi. 
 
Effectivement, il me semblerait logique de favoriser une entreprise de la région pour le ramassage du 
verre et des ordures ménagères, étant donné que l’on dispose d’entrepreneurs compétents à Val-de-
Ruz. 
 
De plus, l’entreprise mandatée actuellement ne fait pas son travail dans les règles car des 
manquements sont présents et de nombreux passages inutiles sont constatés lors de la tournée des 
poubelles. 
 
Merci d’avance et bonnes salutations. 
 
Le groupe UDC. 
 
Yves Tanner   
 


